
CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Cette convention est établie entre : 
 
Le SIVOM des communes de Sepvret, Chey et Chenay représenté par son Président, 
Monsieur Jean-claude DUCOURTIEUX ;  
 
Et 
 
Le SMC du Haut Val de Sèvre et Sud Gâtine représenté par sa Présidente, Mme Marie-
Françoise TRAVERS dûment mandatée par le comité syndical du 11 mars 2014. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet le groupement de commande pour la mise en oeuvre d’un 
marché destiné à effectuer l’étude bilan des actions du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 
2010 – 2014 sur les territoires du SMC et du SIVOM des communes de Sepvret, Chey et 
Chenay selon les directives figurant dans le contrat pluriannuel signé avec l’Agence de Bassin 
Loire Bretagne. 
 
Article 2 – Conditions financières 
 
Le prestataire de l’étude facturera à chacune des collectivités au prorata des actions et 
dépenses réalisées pour l’exécution du CTMA 2010 – 2014, selon l’acte d’engagement. 
 
Article 3 – Validité de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de notification et pour la durée du marché. 
 
Article 4 – Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 5 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, les 
deux parties s’engagent à trouver un accord notamment en vue du respect des préconisations 
du marché. 
 
Fait à …………………………………. le ……………………………………. 
 
Le Président du SIVOM des communes de             La Présidente du SMC. 
Sepvret, Chey et Chenay.    Mme Marie-Françoise TRAVERS 
Monsieur Jean-claude DUCOURTIEUX 


